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D'UN D £ L £ G U £ DE LA CROIX-ROUGE JAPONAISE

Le gouvernement de Tokio ayant decide d'autoriser les
Core'ens re'sidant au Japon a regagner le foyer de leur choix
dans la pe"ninsule de Coree, la Croix-Rouge japonaise a prig" le
Comite* international de la Croix-Rouge de prater son concours
aux operations de rapatriement qui sont ainsi envisages.

Des reception de cette requete, le Comite" international a
repris les pourparlers entame"s voici plusieurs anne"es avec les
Croix-Rouges nationales inte'resse'es.

C'est ainsi qu'il a recu, le 23 fevrier 1959, la visite de M. Masu-
taro Inoue", Directeur du De"partement des Affaires exte"rieures
de la Croix-Rouge japonaise, qui lui a expose" le point de vue de
sa Socie'te'. M. Inoue" e"tait e"galement porteur d'une requite du
gouvernement japonais concernant la situation des pficheurs
japonais interne's en Re"publique de Cor^e.

CONVENTIONS DE GENEVE

La Croix-Rouge de la Rdpublique de"mocratique populaire
de Cor^e vient de faire parvenir au CICR quelques exemplaires
de la traduction en langue core"enne des Conventions de Geneve
de 1949. Cette traduction, qui a e"te" effectue"e par les Autorite"s
core"ennes, se pre"sente sous la forme d'un volume rette" qui en rend
la consultation aise"e. Le nombre des traductions des Conventions
de Geneve se trouve ainsi porte" a 34.
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